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Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER (a compter de la question n° 4), M. Hasni ALEM (jusqu'a la question 
n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Anne 
BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 4 et jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Sebastien 
COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), M. Benoit CYPRIANI (a compter de la question n° 4), M. Cyril DEVESA, Mme Marie 
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n° 11 et a compter 
de la question n° 13 incluse), M. Olivier GRIMAITRE (a compter de la question n° 4), 
Mme Valerie HALLER (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET (a compter de la 
question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL (a compter de 
la question n° 12), Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 6 et jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question 
n° 15 incluse), Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 68 incluse) 

Secretaire: Mme Pascale BILLEREY 

Etaient absents: M. Hasni ALEM (a compter de la question n° 12), Mme Frederique BAEHR, Mme Fabienne 
BRAUCHLI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 69), Mme Nathalie BOUVET (a 
compter de la question n° 69), M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n° 69), 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°12), Mme Sadia 
GHARET, M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'a la question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY, 
Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (a compter de la 
question n°  69), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Said MECHAI, 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n° 5 incluse et a compter de la question n°  69), 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE 
(a compter de la question n° 69), Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER a M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Frederique BAEHR a Mme Pascale BILLEREY, Mme Fabienne BRAUCHLI a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Julie CHETTOUH a M. Yannick POUJET (jusqu'a la question n° 3 incluse 
et a compter de la question n° 6), M. Sebastien COUDRY a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la 
question n° 5 incluse), M. Benoit CYPRIANI a Mme Lorine GAGLIOLO (jusqu'a la question n° 3 
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI a M. Sebastien 
COUDRY (pour la question n° 12), Mme Valerie HALLER a Mme Annaick CHAUVET (jusqu'a la 
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la 
question n° 68 incluse), M. Damien HUGUET a Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
n° 5 incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), 
M. Aurelien LAROPPE a M. Frangois BOUSSO, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR a Mme Anne 
VIGNOT, M. Said MECHAI a M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Marie-
Therese MICHEL a M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes MARTIN 
(jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a M. Gilles SPICHER, Mme Juliette 
SORLIN a Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n° 15 incluse) et a M. Sebastien COUDRY 
(a compter de la question n° 16), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT(a compter de 
la question n° 6 et jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Sylvie WANLIN a M. Abdel GHEZALI 
(a compter de la question n° 16), Mme Marie ZEHAF a M. Andre TERZO 

OBJET: 30 - Jumelage avec Charlottesville : Aide au projet d'United Gospel 
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30 
Jumelage avec Charlottesville : Aide au projet d'United Gospel 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

Date Avis 
Commission n°1 05/06/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet de proposer l'attribution d'une subvention a une association qui porte 
un projet culturel international. L'association United Gospel, qui se produira a trois reprises dans notre 
ville jumelle de Charlottesville. 

La Ville de Besancon attribue des subventions pour les echanges internationaux des etablissements 
scolaires et des associations bisontines. Elle soutient egalement certaines manifestations culturelles 
et sportives internationales organisees par les associations bisontines. 

A ce titre, elle a ete saisie d'une demande: 
L'association United Gospel 

La chorale UNITED GOSPEL de Besancon organise un voyage en partenariat avec deux chorales 
americaines du 14 juillet au 25 juillet 2025. 
Ce projet, sous la tutelle conjointe des villes de Charlottesville et Besancon, se deroulera dans le 
cadre des festivites de l'anniversaire des 20 ans du jumelage entre les deux villes. 
A cette occasion, la chorale, composee de 42 personnes agees de 12 ans a 73 ans, se produira avec 
les choristes americains a 3 reprises. Ce projet a pour but un echange culturel et musical permettant 
la fois la visite de monuments majeurs de Charlottesville, la decouverte d'une partie de l'histoire afro-
americaine en Virginie mais aussi des temps de partages musicaux a travers des concerts et des 
repetitions pour un partage des pratiques et developper le repertoire de chansons. 
La delegation frangaise sera recue officiellement par la mairie de Charlottesville le jeudi 7 juillet et 
sera immergee dans la culture americaine pendant 6 jours en representation de la France et de la 
Ville de Besancon plus particulierement. 
L'echange sera l'occasion de promouvoir la Ville de Besancon et son territoire pour ensuite accueillir 
les americains a l'ete 2026. 

Le budget total de ce concert se monte a 90 091 et la Ville est sollicitee pour apporter une aide de 
2 000 E. 

II est propose d'accorder une aide financiere de 2 000 E pour ce projet. 

Soutien financier Ville 

Nom de la structure 
Montant 

2022 
Montant 

2023 
Montant 

2024 

Montant . previsionnel 
2025 

United Gospel 0 0 0 2 000 € 

L'ensemble de ces subventions feront l'objet d'un versement en une fois au beneficiaire a compter de 
sa notification. 
Elles ne seront pas versees ou seront restituees, en partie ou en totalite, en cas: 
- d'utilisation de la subvention a une fin non-conforme au projet pour lequel elle a ete attribuee, 
- d'annulation du projet, 
- de non-utilisation en tout ou partie des sommes versees, 

Le beneficiaire devra se soumettre aux modalites de contrOle telles que definies a l'article L1611-4 du 
code general des collectivites territoriales 
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En cas d'accord, la depense totale, soit 2 000 E, sera prise en charge sur la ligne 
65.048.65748.0022204.10069. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal attribue 2 000 € a l'association United Gospel. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 52 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse: 0 

'Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Pascale BILLEREY Anne VIGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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